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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

bencar0122
C.SIMONNET



Complément n°2024-7805

 

 « Superficie des espaces verts au niveau de la parcelle, voire sur la totalité de la darse 
elle-même » + «  type d'espèces qui seront plantées » 

 

Le projet objet de la présente saisine, s’inscrit dans le périmètre d’une AOT strictement limitée à l’emprise 
du bâtiment. Il n’intègre donc pas d’espace végétalisé. La partie Est de la darse et la route centrale sont 
réaménagées dans le cadre de l’opération Euraénergie, qui prévoit de végétaliser le Môle via un parvis et 
différents espaces extérieurs accompagnant les futurs bâtiments / les voiries et cheminements. Les surfaces 
de ces espaces verts ne sont pas connues ; toutefois il est prévu, conformément aux ambitions 
environnementales de l’opération, que ces zones accueillent des sujets arborés et une végétation locale (cf. 
dossier d’examen au cas par cas n°2022-6392). A toute fin utile nous joignons via le lien suivant le plan 
d’aménagement prévisionnel de la Zone Euraénergie : https://we.tl/t-aib2DRFbXZ

Enfin la route du Môle 2 scinde le môle en 2 zones. Il est à noter que si la Zone Euraénergie prévoit des 
aménagements de desserte douce et de végétalisation, la zone « Grand Port de Dunkerque » sur laquelle 
s’inscrit notre projet, conserve à ce jour, sa vocation industrielle et maritime, avec utilisation des bords à 
quais pour l’accueil de navires et le déchargement de marchandises. 

 

 « En raison de la présence d'un site inscrit, avez-vous réalisé une étude sur l'insertion 
urbaine et paysagère du projet ? Si tel est le cas, prière de la joindre au dossier. » 

 

Le projet s’inscrit en effet dans le périmètre des formes de Radoub n°3 et n°5 et l’usine de pompage, ou 
usine des formes". 

Il s’inscrit également en face du projet Euranergie et est donc travaillé afin d’offrir une cohérence 
architecturale et urbaine au môle 2. 

A ce jour plusieurs rendez-vous ont eu lieu avec entre autres : 

 RDV Mairie M. Vergriete : 21/03/2023 

 RDV CUD+GPMD+ARCHI CONSEIL : 20/11/2023 

 RDV ABF 1ère présentation : 14/12/2023 

 RDV ABF mise à jour du projet : 15/02/2024 

Une nouvelle réunion est prévue mi-mars avec les ABF. 

Le projet qui sera déposé tiendra compte des différents échanges et validations avec différentes parties et 
notamment l’architecte des Bâtiment de France. 

 

 « En raison du caractère limitrophe sur la même darse du projet Euraénergie, avez-vous 
examiné les possibilités de mutualiser les stationnements avec les autres activités en vue 
d'économiser du foncier et d'accroitre par exemple la superficie des espaces verts ou de la
piste cyclable (modes doux) ? » 

https://we.tl/t-aib2DRFbXZ


  

La gestion du stationnement a été réfléchie et optimisée à l’échelle du projet, indépendamment des 
opérations immobilières du projet Euraénergie. De même les opérations immobilières Euraénergie sont 
pensées d’une manière indépendante. 

Toutefois, dans la continuité des ambitions environnementales portées par l’opération Euraénergie voisine, 
eu égard à la proximité de transports en commun (arrêt de bus et liaison avec la Gare SNCF), et la qualité des
aménagements prévus pour les piétons/cycles la jauge a été maitrisée et limitée. Les aménagements prévus 
dans le cadre de l’opération Euraénergie et notamment la piste cyclable (en double sens, et en continuité avec
les infrastructures alentours) permettront un accès confortable et sécurisés à l’ensemble des usagers du 
Môle. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
ANNEXE 2 – DECISION ADMINISTRATIVE 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

La présente demande d’examen au cas par cas ne fait pas suite à une demande de l’administration dans le cadre de la clause filet. 

 

 

En effet, conformément à la nomenclature du Code de l’Environnement, l’opération est soumise à un examen au cas par cas préalable au titre 

de la rubrique 39.a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une 

emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m2. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 – PLAN DE SITUATION DU PROJET



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 – REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

 

Source : Google Maps (2021)



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

  

 

Source : DIAGOBAT, Mars 2023  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 – PLANS DU PROJET



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

 

 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 – ABORDS DU PROJET



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

Vers la zone portuaire 

Vers le centre-ville 

Opération 

Euraénergie 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

 

 

 

 

Aménagement projeté pour le Mole 2 dans le cadre de l’opération EURAENERGIE (portée par la SPAD) 

Source : Dossier d’examen au cas par cas opération EURAENERGIE 

 

 

PROJET 

EURAENERGIE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 – RÉSEAU NATURA 2000



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 – CARTOGRAPHIES COMPLEMENTAIRES 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Zonages réglementaires du PPRT de la Zone industrialo portuaire de Dunkerque  

Source : Département 

 

Projet 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

 

 

 

 

Localisation des établissements ICPE autour du site  

Source : Géorisques

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RISQUES NATURELS 
 

  



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage réglementaire du PPRL 

Source : Département 



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

 

Retrait gonflement des argiles  

Source : Géorisques 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NUISANCES 
 

  



 

 « LE CONSTELLATION » – Création d’un bâtiment tertiaire / activités – Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59) 

Dossier d’examen au cas par cas – Annexes au CERFA  

 

 

Classement des voies bruyantes et des secteurs impactés 

Source : DDTM du Nord 

 

Carte de Pollution lumineuse en fausse couleur 

Source : AVEX asso 
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Modélisation fine échelle des concentrations en PM2.5 et PM10 pour l’année 2020 

Source : ATMO Hauts de France 
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Modélisation fine échelle des concentrations en NO2 et Ozone pour l’année 2020 

Source : ATMO Hauts de France 
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Cartographie des zonages du patrimoine 

Source : Atlas des Patrimoines
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ANNEXE 9 – PROJETS A PROXIMITE 
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1 – Ilot NICODEME 

2 – Stockage - Môle 5 

3 – Site Marine 

4 - Euraénergie 
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Emplacement du projet 


	Date de reception: 07032024
	Dossier complet: 07032024
	Numero enregist: 2024-7805
	Intitulé du projet: LE CONSTELLATION - Création d'un bâtiment multi-Usages - Route du Môle 2 à DUNKERQUE (59)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: FAUBOURG PROMOTION
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 45324684500037
	 Type societe: SASU
	 Monsieur: _
	 Nom: SIMONNET
	 Prenom: Christophe

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39.a)Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme supérieur ou égale à 10 000m²
	 Caracteristique du projet: Le projet prévoit la création d'un bâtiment pour une surface de plancher globale d'environ 20 300 m² environ pour une emprise de 7659 m².
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: La zone d'opération concerne des parcelles situées sur le site du Môle 2 à Dunkerque (59) et jusqu'à lors utilisées pour du stockage de matériaux par le GPMD (voir plan de situation en annexe)Le projet prévoit la création d'un bâtiment multi activités d'environ 20 300 m² de Sdp composé de :En RDC deux surfaces independantes dediées à des commerces (type M de 5ième catégorie), une halle dediée à l'organisation d'exposition temporaire, et deux dellules dediées à de l'activité et de la distribution du dernier kilometre.Il accueillera de petites activités dans des cellules de tailles variables en R+1 et R+2 ainsi qu'un espace coworking en R+2 et en R+3 un espace dedié à la restauration.Un parking en infrastructure d'environ 50 places est prévu dans le cadre du projet. 20% des places seront équipées de bornes de recharge pour les vehicules electriques. Le projet prévoit qu'a terme l'ensemble des places pourront être equipées. 
	2 Objectifs du projet: L'opération participe pleinement à la mise en œuvre de la stratégie territoriale, elle permet :- La poursuite de la requalification du site du Môle 2 et de sa reconversion en un pôle d'activités tertiaires ;- La transformation d'espaces portuaires à ce jour peu attractifs et situés en entrée de ville ; - La dynamisation de l'économie dunkerquoise via l'accueil de nouvelles entreprises et la création d'emplois ;La localisation du projet est un atout pour l'implantation d'entreprises : la zone est en effet déjà attractive de par sa proximité avec le centre ville et ses nombreux commerces/services ; une attractivité qui va être renforcée par l'aménagement du Parc d'activités Euraénergie qui prévoit notamment d'améliorer l'accessibilité piétonne/cyclable du Môle, sa qualité d'usage et sa qualité paysagère.Au delà de la qualité d'usage et de l'attractivité économique, l'un des objectifs de l'opération est de proposer un bâtiment moderne, à l'architecture soignée et qui soit performant environnementalement (consommations énergétiques, besoins en eau, confort acoustique,...)L'opération sera certifiée BREEAM et sera conforme aux attentes de la RE2020 (énergie/carbone).
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les terrains seront préalablement libérés de tout matériau par le GPMD.La phase travaux comprendra :- Les terrassements et la réalisation des fondations- Les travaux de gros œuvre / enveloppe- Les travaux de second œuvre dans le bâtiment- La réalisation des aménagements extérieursLa charte chantier propre mise en place sur le projet reprendra un ensemble de dispositions et mesures qui seront appliquées par les entreprises du chantier de manière à : - Éviter toute pollution accidentelle ou involontaire des milieux ; - Limiter les nuisances pour les riverains (bruit, poussières, perturbations de circulation...) ;- Réduire les incidences négatives du chantier sur l'environnement (produits utilisées, déchets générés..) ;Enfin, plusieurs chantiers étant prévus à l'échelle du Môle 2 (opération EURAENERGIE voisine), une démarche de coordination et d'organisation globale est d'ores et déja prévue entre l'ensemble des Maîtrises d'Ouvrages (CUD, SPAD, GDS, GPMD...) et Maitrise d’œuvre associées afin d'assurer la bonne réalisation des travaux.
	2 Phase exploitation: //// ACCES DES VEHICULESLe projet prévoit la création d'un parking en superstructure d'environ 50 places, accessible depuis la route du Môle 2 qui sera réaménagée dans le cadre du projet Euraénergie. Au vu de l'emplacement du projet, la jauge de stationnement a volontairement été limitée pour inviter à l'utilisation des transports en commun et du vélo.//// ACCES PIETON ET VELOSLa route du Môle 2 réaménagée comprendra une piste cyclable et un trottoir séparés de la voirie. Les aménagements permettront une liaison sécurisée et confortable vers l'arrêt de bus existant, et celui aménagé dans le cadre du projet Euraénergie au niveau de la Chaussée des Darses. Le projet prévoit la création d'un local vélo de 130m² au RDC, en accès direct depuis les aménagements du Môle 2//// GESTION DE L'EAUL'opération sera raccordée aux réseaux présents au niveau du Môle.Conformément à la convention établie avec le GPMD et à l'arrêté préfectoral de 2008, l’ensemble des eaux pluviales seront rejetées au milieu naturel (bassin) via les exutoires existants au niveau des quais. Un traitement adéquat sera réalisé en amont pour garantir la qualité des eaux rejetées.//// ENERGIESLes consommations énergétiques du bâtiment seront limitées (respect de la réglementation thermique RE2020 : conception bioclimatique et performances de l'enveloppe). Le bâtiment s’inspirera du concept Nega watt visant à réduire l'impact du bâtiment et de son activité sur la consommation d’énergies primaires.Le recours aux énergies renouvelables est étudié pour l'approvisionnement énergétique avec notamment la couverture d'une partie des toitures du projet avec des systèmes de production photovoltaïque.  

	4 Procedures administratives: Permis de construire
	6 Grandeurs du projet: Superficie de l'emprise foncièreEmprise du BâtimentSDP totale créée par le projetNombres de places de stationnementHauteur maximale au faitage
	6 Valeurs: 7 659 m²7 659 m²env. 20 300 m²env. 50 placesenv. 30m
	6 Nom: 20
	6 Voie: Route du Pertuis du Môle 2 Freycinet 5/6
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: DUNKERQUE
	6 Code postal: 59140
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 51
	6 Coordonnees_long °: 04
	6 Coordonnees_long ': 15
	6 Coordonnees_long ": 9
	6 Coordonnees_Lat: 02
	6 Coordonnees_Lat °: 36
	6 Coordonnees_Lat ': 42
	6 Coordonnees_Lat ": 9
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le projet est soumis au PLUiHD en cours de révision, afin de basculer le périmètre du projet de la zone UIPp en zone URp et d'étendre le périmètre d'attractivité du niveau 1 sur le môle 2.
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Non concerné.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Aucune ZNIEFF n'est interceptée par la zone d'étude.L'entité la plus proche se situe à environ 2 km au Nord et correspond à la ZNIEFF de type I - FR310007020 Dune du Clipon.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: S'implantant sur la commune de Dunkerque (59), l'opération ne s'implante pas en contexte montagnard. 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Aucun arrêté de protection de biotope n'est intercepté par la zone d'étude. Le site le plus proche est distant d'environ 30 km (à l'Ouest) et correspond au site du Fort vert - FR3800090.
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet s'implante sur le môle 2 du port de Dunkerque (voir plan de situation en annexe) : les particularités liées à cette implantation sont anticipées en conception.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Aucune entité sus-mentionnée n'est interceptée par la zone d'étude. L'entité la plus proche se situe à plus de 5 km à l'Ouest et correspond à la réserve naturelle régionale de Grande-Synthe (RNR310).
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le projet s'implante sur le territoire dunkerquois, ce dernier est couvert par un PPBE approuvé par le Conseil Communautaire le 30 juin 2022.
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: La zone d'étude intercepte le périmètre du monument historique inscrit  "formes de Radoub n°3 et n°5 et usine de pompage, ou usine des formes".L'avis de l'ABF sera sollicité et ses recommandations suivies.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Entièrement imperméabilisée la zone d'étude n'a pas fait l'objet d'une délimitation de zones humides. De plus, après consultation des zones à dominante humide du SDAGE, cette dernière ne correspond pas à tel zonage.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Les investigations sur les sols (voir rapport en annexe) ont mis en évidence l’absence d’impact, excepté une teneur en naphtalène (BGP10) du même ordre de grandeur que la valeur de bruit de fond (ATSDR sols urbains).Aucun impact des sols, ni zone de pollution concentrée n’a étéidentifié sur site à la suite des investigations réalisées.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La zone de répartition des eaux la plus proche se situe à plus de 50 km et correspond à la ZRE de la nappe des calcaires carbonifères qui se situe au sud de la Métropole Lilloise. 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Aucun captage public d'eau destiné à la consommation humaine n'est déclaré sur la commune de Dunkerque. La nappe superficielle sous jacente n'est pas exploitée pour la production d'eau potable. 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche se situe à plus de 5,7 km à l'Est de la zone d'étude et correspond au site classé des "Dunes de Flandre maritime" sur la commune de Ghyvelde (59). 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site FR3100474 correspondant aux "dunes de la plaine maritime flamande" est situé à environ 1 km au Nord. Ce dernier se compose d'habitats naturels liés aux écosystèmes marins. Intégralement imperméabilisée, la parcelle de l'opération n'est pas susceptible d'accueillir des espèces ou habitats ayant permis le classement du site. De même, les interactions semblent très peu probables. 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche se situe à plus de 5,5 km à l'Est de la zone d'étude et correspond au site classé des "Dunes de Flandre maritime" sur la commune de Ghyvelde (59). 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Dunkerque est concernée par le PPRL de Dunkerque-Bray Dunes et par le PPRT multirisques de la zone industrialo-portuaire. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRL approuvé le 21 avril 2022PPRT approuvé le 28 décembre 2015Les parcelles de l'opération ne sont pas exposées au zonage réglementaire de ces plans de prévention des risques.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Aucun prélèvement in situ n'est envisagé. Les bâtiments seront raccordés au réseau d'eau potable de la CUD.Les besoins en eau du projet (sanitaires, cafétéria) seront limités par la mise en place de dispositifs de réduction de débit, de contrôle (détection fuite, électrovanne) et de suivi des consommations.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit aucun niveau en sous-sol, et la réalisation des fondations n'est pas susceptible d’entraîner de perturbation des nappes souterraines. 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet s'insérant sur une plateforme existante, sa réalisation va entrainer des déblais (ex: terrassements pour la mise en œuvre des fondations, decapage des enrobés en place) en quantité relativement limitées. Quand ce sera possible les materiaux pourront être réutilisés ou recyclés (exp: enrobés en place)Les études de pollution ont confirmé la possibilité d'envoyer les terres excavées en ISDI le cas échéant.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: La construction du projet et liaisons extérieures vont nécessiter l'apport limités de matériaux afin d'assurer la reprise de la plateforme existante après purge des anciens enrobés.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Afin de limiter l'impact lié à la production et au transport, le recours à des filières locales, de réemploi ou bio-sourcées sera envisagé pour certains matériaux.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: La zone du projet est raccordée au réseau d'assainissement et d'AEP de la CUD :- La STEP de la Samaritaine dispose de réserve de capacités suffisantes pour gérer les eaux usées du projet (32 120 EH en entrée pour une capacité nominale de 40 000EH) ;- Les besoins en eau du projet (sanitaires, restauration) seront limités par la mise en place de dispositifs de réduction de débit, de contrôle (détection fuite, électrovanne) et de suivi des consommations
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: La parcelle du projet est entièrement artificialisée et utilisée pour du stockage de matériaux minéraux : l'opération n'est pas de nature à perturber ou à dégrader le potentiel écologique et la biodiversité existante. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site FR3100474 correspondant aux "dunes de la plaine maritime flamande" est situé à environ 1 km au Nord. Ce dernier se compose d'habitats naturels liés aux écosystèmes marins. Intégralement imperméabilisée, la parcelle de l'opération n'est pas susceptible d'accueillir des espèces ou habitats ayant permis le classement du site. De même, les interactions semblent très peu probables. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: S'implantant sur une parcelle artificialisée, l'opération permet de réinvestir un foncier vacant et de dynamiser l'environnement économique du port.Aucune espace naturel, forestier ou maritime n'est impacté par l'opération.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La parcelle de l'opération n'est pas impactée par le zonage réglentaire du PPRT multirisques de la zone industrialo-portuaire approuvé en décembre 2015 (cf annexe).Une ICPE en fin d'exploitation "BEFESA STEEL" (non SEVESO) est présente sur le Môle 2. Aucun zonage n'est associé.
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La parcelle de l'opération n'est pas impactée par le zonage réglementaire du PPRL de Dunkerque-Bray Dunes approuvé en avril 2022 (cf annexe). 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: L'opération n'engendrera pas de risques sanitaires particulier au vu des usages projetés. La modification du trafic sera négligeable et les nuisances associées (bruit, pollution) négligeables également.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le secteur est concerné par les enjeux sanitaires liés au milieu urbain (bruit, pollution de l'air) toutefois les abords du projet sont relativement peu exposés de par leur localisation (voir annexe)
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: L'emplacement du projet permet de favoriser l'utilisation des transports en commun, de la marche et du vélo pour les déplacements des usagers. La jauge de stationnement a volontairement été limitée pour minimiser les flux automobiles générés par le projet. Une approche mobilité a été réalisée pour le projet afin d'estimer les flux engendrés (voir annexe).
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Aucune odeur ne sera engendrée par le projet au vu des usages projetés.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Les principales sources de nuisances sont liées aux activités industrielles du GPMD : la conception des bâtiments prévoit les dispositions permettant de garantir une bonne qualité d'air intérieur.
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les activités projetées ne sont pas de nature à engendrer des vibrations. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Aucune source de vibration n'est identifiée sur le secteur.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les seuls rejets dans l'air du projet seront liés à la ventilation du bâtiment.Les rejets de ventilation seront conformes à la réglementation applicable.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: L'opération ne prévoit pas d'éclairage extérieur susceptible d'engendrer une pollution notable. Si des équipements sont mis en œuvre ils seront orientés vers le bas, limités dans le temps et en T°
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le Môle 2 est moins exposé à la pollution lumineuse que le reste de la commune. La mise en œuvre d'un éclairage urbain performant est prévu au niveau de la route du Môle 2 / Euraénergie.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: En exploitation le projet rejettera des eaux usées et des eaux pluviales. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront rejetées aux réseaux de la CUD présent au droit du site. Les eaux pluviales seront rejetées dans les reseau du GPMD conformement à l'arrêté prefectoral de rejets
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Au vu des usages projetés (bureaux, activités, commerces) l'opération n'est pas de nature à engendrer des effluents. 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En chantier, les déchets seront réduits à la source, triés et revalorisés conformément à la réglementation.En exploitation, le projet générera des déchets non dangereux liés aux activités tertiaires et à la restauration. Des locaux adaptés seront prévus et l'utilisation des PAV mis en œuvre sur le parc Euraénergie sera encouragée.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: L'opération intercepte le périmètre de protection d'un monument historique. De même, l'opération s'implante au sein d'une zone de saisine archéologique (l'opération dépasse le seuil de 5.000 m²).Les services de l'ABF et de la DRAC seront consultés dans le cadre du projet. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Les parcelles réaménagées dans le cadre du projet étaient utilisées pour du stockage de matériaux divers. 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de nuisances sonores notables en exploitation.Des dispositions seront prises en chantier pour limiter les nuisances.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Aucune route classée n'impacte directement les parcelles. Les usagers seront exposés au bruit ambiant du secteur, la conception prévoira les solutions architecturales et techniques adéquates.

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: L'opération EURAENERGIE est portée par la CUD sur la partie Ouest du Môle 2 : ce projet prévoit le développement d'un parc d'activités composé de différents bâtiments tertiaires ou industriel, la création d'un parvis paysager, reliant le parc avec la chaussée des Darses et le nouvel arrêt de bus, la reprise de la voirie dite "du Môle 2" (yc. réseaux divers, piste cyclable et trottoir, PAV, zones livraisons/bus) ainsi que l'aménagement d'un quai entièrement dédié aux piétons/cyclistes et intégrant des espaces de détente.=> Les deux opérations sont pleinement compatibles, et le projet objet du présent dossier bénéficiera des aménagements de l'opération EURAENERGIE sans toutefois faire partie des lots du Parc. => Les porteurs de projet sont vigilants à l’articulation des plannings des projets, de sorte que la mise en service du bâtiment Le Constellation ne se fasse qu'une fois la zone pleinement accessible aux usagers de manière sécurisée.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Le site du projet ne présente pas d'enjeu environnemental majeur :- Les parcelles sont intégralement artificialisées et ne présentent que peu d’intérêt écologique. - Le projet est au sein d'un contexte portuaire, mais n'est pas concerné par les risques ou nuisances liées (inondation par submersion, risque industriel...). - Au vu de l'occupation passée, un diagnostic des sols a été réalisé et à conclu à la compatibilité sanitaire des terrains avec les usages projetés. En cas d'évacuation de terres, elles peuvent être envoyées en ISDI.- La zone du projet est bien desservie par les transports en commun, et les aménagements prévus dans le cadre d'Euraénergie vont améliorer l'accessibilité piétonne/cyclable de la zone : le projet ne prévoit qu'une faible jauge de stationnement.- L'architecture du projet est travaillée pour intégrer le projet dans son contexte, et étant donné que le projet intercepte le périmètre de protection d'un monument, le cas échéant les recommandations de l'ABF seront appliquées.La conception du projet vise, en complément, une exemplarité en matière de performances énergétiques et d'impact carbone : les exigences de la RE2020 seront respectées et le projet sera certifié BREEAM


	7: 
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